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Audit n°1  
 
CONCLUSIONS GENERALES 
 
Bilan quantitatif : 0 NC, 0 Rque, 4 PS, 11 PP, 7 PF 
 
La remarque 1 a été levée et les 2 PS ont été vérifiés positivement. 
Le SMQ de l’organisme satisfait aux exigences de la norme ISO9001 : 2000 avec une boucle d’amélioration soutenue. Les conclusions pour les principaux chapitres 
de la norme sont :  

q Direction et communication 
L’engagement du comité de direction est manifeste notamment par les moyens spécifiques mis en place pour l’amélioration du SMQ. L’orientation client  est 
particulièrement développée et elle progresse en visibilité depuis le dernier audit. L’orientation de la Politique Qualité est concrète et cohérente avec les exigences 
et attentes des clients. Un élargissement vers les partenaires et le personnel témoignent d’un dépassement des seules exigences ISO9001. 
q Système de Management de la Qualité  
L’approche processus est très bien formalisée et entretenue. Une meilleure exploitation serait possible avec l’attribution d’objectifs par processus par les pilotes. 
La documentation repose sur un système de gestion sophistiqué mais efficace et qui vise par ailleurs à éliminer au maximum le papier. 
q Management des ressources 
L’organisme pratique assidûment les entretiens individuels pour personnaliser notamment les objectifs qualités. Les ressources matérielles et humaines sont 
adaptées à la vocation voulues pour l’organisme. L’effort de formation 2007 est significatif.  
q Réalisation du service 
Le processus de conception intègre l’enregistrement des étapes à risque. L’enregistrement quand c’est possible de la demande client serait utile. Le suivi des 
fournisseurs est apparu régulier même si des réflexions pour améliorer l’achat et l’approvisionnement seraient utiles. La qualité des logiciels fournis manque de 
tracabilité au niveau du détail. Le niveau de performance du service aux utilisateurs est très satisfaisant au vu du peu de réclamations. 
q Mesures, analyse et amélioration continue 
La surveillance de la satisfaction client s’appuie sur les formulaires en ligne déposés par les utilisateurs. La dynamisation du système serait nécessaire pour 
valider de manière ciblée l’atteinte des objectifs fixés. L’audit interne s’est déployé sur les processus pertinents en 2007.•Les moyens de mesure et de 
surveillance des processus sont adaptés aux besoins de l’organisme et sont particulièrement puissants de par leur automatisation. Les revues de direction 
jouent un rôle analytique, préventif et correctif de manière appropriée. 

 
PROPOSITION DU RESPONSABLE D’AUDIT (Cf. Guide de l’audit à l’attention des organismes Clients, § 3.7) 

Le renouvellement immédiat de la certification 
 
 
 

 



NC : Non-Conformité - R : Remarque - PS : Point Sensible - PP : Piste de Progrés - PF : Point Fort - Note : Autre constat

Processus /
Principes /

Organisation

Type N° par
type

Audit
n°

NC/R/PS
vérifié à
l'audit n°

Libellé Exig.
Q

Exig.
S

Exig.
E

Périmètre concerné

01 Responsabilité de la 
direction

Note 1 La mise en sécurité des plateformes n'est pas encore aboutie. Outre la vocation 
pédagogique d'une telle démarche, il y a un risque pour les utilisateurs.

01 Responsabilité de la 
direction

Note 1 Un développement de l'approche QSE continuera en 2008. Il n'y a pas d'échéancier 
pour une éventuelle certification qui soit annoncé.

4.1

01 Responsabilité de la 
direction

PF 1 La politique qualité s'appuie très clairement en cohérence avec l'identification 
actualisée des attentes et exigences clients. 

5.3

01 Responsabilité de la 
direction

PF 1 Le déploiement des objectifs devient plus rigoureux avec un tableau croisé 
client/axe de la politique/objectifs/acteurs principaux

5.4.1

01 Responsabilité de la 
direction

PF 1 Les entretiens individuels sont réalisés et formalisés tous les ans au lieu de 2 ans 
comme le prévoit l'UHP (le ministère)

5.5.1

01 Responsabilité de la 
direction

PP 1 4 revues de direction par an permettent le suivi des objectifs et des actions 
correctives et préventives. Il serait plus juste d'appeler 3 réunions par exemple 
réunion de pilotage et la dernière réunion annuelle "revue de direction" car elle est 
effectivement plus complète.

5.6

01 Responsabilité de la 
direction

PP 1 Un déploiement des objectifs sur les processus serait un moyen utile de valoriser le 
travail effectué sur le sujet.

5.4.2

02 Gestion des 
ressources

Note 1 Le tableau de suivi des achats et leur évaluation est suivi de manière régulière avec 
6 critères en identifiant les natures différentes d'achats (imposés, libres, contrats…)

7.4

02 Gestion des 
ressources

Note 1 L'évaluation d'efficacité des formations va évoluer avec d'autres formulaires en 
2008. 

6.2.2

02 Gestion des 
ressources

Note 1 La partie matérielle informatique est en évolution pour suivre la demande en 
puissance des logiciels.

02 Gestion des 
ressources

PP 1  80000 euros sont dépensés annuellement sans qu'une politique d'achat ou 
d'objectifs spécifiques soient définis. Des informations utiles pourraient d'avantage 
ressortir de l'évaluation des fournisseurs.

7.4

02 Gestion des 
ressources

PP 1 La consommation de l'énergie n'est pas connue par l'organisme. Cette donnée serait 
nécessaire au vu de la taille et du volume important du bâtiment.

7.4

02 Gestion des 
ressources

PP 1 La sécurisation anti-incendie de la salle serveur n'est pas optimale: Pas de 
détecteur de chaleur, de fumée, pas de parafoudre sur le circuit d'alimentation, pas 
de test des onduleurs. 

6.3

03 Relation client Note 1 La démotivation de certains responsables pédagogiques clients d'AIP pose parfois 
des problèmes de management des objectifs internes à l'organisme.

03 Relation client Note 1 Un tableau logique téléexploité permet la réservation des ressources. Bien que 
récent ce système mis à disposition par l'UHP apporte une certaine réactivité pour 
les clients.

7.2.3
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NC : Non-Conformité - R : Remarque - PS : Point Sensible - PP : Piste de Progrés - PF : Point Fort - Note : Autre constat

Processus /
Principes /

Organisation

Type N° par
type

Audit
n°

NC/R/PS
vérifié à
l'audit n°

Libellé Exig.
Q

Exig.
S

Exig.
E

Périmètre concerné

Affaire n°
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2.2 SYNTHESE DES RESULTATS
Référentiel(s) : ISO9001

Version(s) : 2000

03 Relation client PF 1 Les efforts de communication en interne et en externe pour accompagner la 
démarche qualité sont réguliers et sont payants au vu des bons retours de la part 
des clients.

5.5

04 Conception et 
Développement

Note 1 MS Project ne donne pas encore les résultats escomptés pour la formalisation des 
activités multi-tâches difficile à suivre aujourd'hui.

7.5

04 Conception et 
Développement

Note 1 Le dispositif d'alerte des activités programmées (maintenances, réunions,...) et 
utilisé par le personnel est efficace et peu de dérives sont constatés d'après les 
indicateurs.

7.5.1

04 Conception et 
Développement

Note 1 vu le projet de palettisation/dépalettisation 7.5

04 Conception et 
Développement

Note 1 Vu le projet eProduction de téléexploitation de la couche MES du système 
d'information industriel.

04 Conception et 
Développement

Note 1 Les quelques prestations de formation réalisées pour accompagner les plateformes 
sont facturées via le SAIC.

04 Conception et 
Développement

PP 1 Dans le projet de gestion documentaire 2007, la vérification de la conception a été 
correctement effectuée et la validation a été effectuée en interne également par le 
directeur. Pour ce type de projet à valeur ajouté pour l'utilisateur non identifié 
nominativement, la prévision d'un béta-test ou d'une campagne de mesure de la 
satisfaction client aurait été pertinent.

7.3.6

04 Conception et 
Développement

PP 1 La veille technologique est bien présente dans les processus de conception, 
cependant le mode de fonctionnement n'est pas précisé. Dans ces conditions, sa 
valeur ajoutée peut être diluée et son amélioration incertaine.

4.2

04 Conception et 
Développement

PP 1 Mettre en place l'utilisation d'un outil de gestion de configuration logicielle pour les 
développements permettrait d'améliorer la rigueur de gestion des différentes 
versions et leur état de fonctionnement

7.3.1

04 Conception et 
Développement

PP 1 Les réclamations clients à propos des prestations pourraient être gérées de manière 
comptables (et automatisées) afin de mesurer le niveau de qualité après leur 
libération.

8.3

04 Conception et 
Développement

PS 1 Les cahiers des charges qui sont réalisés conjointement avec les clients, 
comprennent à la fois la demande client et la solution réalisable par l'organisme. 
L'approbation du document (et de ses avenants) est faite dans le workflow par le 
directeur uniquement. Dans l'esprit de développement de la relation 
client/fournisseur un enregistrement de la  signature du client (sous quelque forme 
que ce soit) serait nécessaire avant que la conception ne démarre. Le risque est 
limité car le client est intégré aux phases amonts des projets.

7.2.1
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NC : Non-Conformité - R : Remarque - PS : Point Sensible - PP : Piste de Progrés - PF : Point Fort - Note : Autre constat

Processus /
Principes /

Organisation

Type N° par
type

Audit
n°

NC/R/PS
vérifié à
l'audit n°

Libellé Exig.
Q

Exig.
S

Exig.
E

Périmètre concerné
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04 Conception et 
Développement

PS 1 Les enregistrements liés aux projets de développement ne précisent pas 
explicitement quels plans de tests sont passés et le niveau de fiabilité de 
fonctionnement du logiciel développé. Même si implicitement aucune erreur ne doit 
subsister, ce type de renseignement peut s'avérer utile notamment pour les 
utilisateurs.

7.3.5

08 Analyse et 
amélioration

Note 1 Le suivi des indicateurs est possible et riche par l'automatisation poussée des 
contenus

8.4

08 Analyse et 
amélioration

PF 1 Le contenu des retours d'enquetes est satisfaisant en 2007 avec plus de 90% de 
clients satisfaits ou très satisfaits.

8.2.1

08 Analyse et 
amélioration

PF 1 L'analyse de risque bien que non exprimée avec ce vocable dans l'approche 
processus est effectivement menée régulièrement car traduite par l'existence de 
nombreuses actions préventives (une dizaine par mois en moyenne)

4.2

08 Analyse et 
amélioration

PF 1 L'approche documentaire est remarquablement réalisée avec des outils logiciels 
(Advidium) accessibles par les clients via Internet et très transparente sur le mode 
de fonctionnement du SMQ

4.1

08 Analyse et 
amélioration

PP 1 Le tableau de suivi des objectifs devrait mieux mettre en avant quels sont les points 
urgents ou délicats par exemple. (couleur, colonne spécifique par exemple)

5.4

08 Analyse et 
amélioration

PP 1 Une dynamisation du nombre de retour d'enquête de satisfaction serait utile pour 
dépasser les 25% de retours en  2006/2007.

8.2.1

08 Analyse et 
amélioration

PS 1 L'organisme dispose de 4 familles d'indicateurs ajoutés aux indicateurs des 16 
objectifs. Le risque existe de confondre les objectifs d'amélioration avec les 
indicateurs de surveillance de bon fonctionnement des processeurs.

8.2.3

08 Analyse et 
amélioration

PS 1 La planification des objectifs en terme de détail des actions qui seront menées 
manque de tracabilité. Par exemple, fin mars au jour de l'audit l'objectif 
d'organisation d'au moins 2 séminaires pédagogiques par an ne fait état d'aucun 
plan d'action visible (qui, pour quand, comment).

5.4
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Points Forts (PF) et Pistes de Progrès (PP)
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: Demandes d'actions ouvertes : Demandes d'actions vérifiées

Les demandes d'actions intégrent les non-conformités, remarques et points sensibles
PRESENTATION PAR PROCESSUS / PRINCIPE / ORGANISATION

Demandes d'actions - Audit 1
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Audit n°1 
 
1 - Présentation de l’organisme et de son contexte 

 
1 - Présentation de l’organisme et de son contexte 

L’organisme a été créé en 1985 sous l’impulsion de l’état, avec le statut de « service commun » ainsi que  6 autres AIP répartis sur le territoire, avec pour vocation de 
mutualiser les ressources matérielles et logicielles au service de l’enseignement en productique. En 1994, les locaux du pôle  AIP LORRAIN ont été construits 
spécifiquement sur le campus sciences de l’Université Henri Poincaré (UHP). En 2000, le réseau PRIMECA, à la demande du ministère de l'Education Nationale a 
fusionné avec le réseau AIP. Les activités PRIMECA du centre ENSAM de Metz ont rejoint l' AIP Lorrain pour créer le pôle AIP-PRIMECA Lorraine. 
Les pôles AIP-PRIMECA font partie d’un réseau national dont la gestion financière des membres est totalement décentralisée (gérée au niveau de l’Université Henri 
Poincaré pour le pôle lorrain). Le directeur de l’organisme AIP-PRIMECA Lorraine est le directeur adjoint de ce réseau qui réclame un compte-rendu annuel à ses 
membres. Un colloque national, un congrès international biennal, ainsi que des journées thématiques permettent d’échanger des informations utiles entre les membres 
du réseau AIP-PRIMECA. 
Depuis début 2007, a été créée l’EPCS de NANCY-UNIVERSITE (Etablissement Public de Coopération Scientifique) qui regroupe les 3 universités nancéennes UHP, 
INPL, Université Nancy 2. Le souhait de la direction du pôle AIP-PRIMECA Lorraine est de rejoindre cet EPCS à des fins de dynamisation de l’activité qui tend à 
baisser dans le périmètre actuel. Bien que l’idée ait fait du chemin au vu de la réputation du modèle de gestion et de fonctionnement du pôle AIP-PRIMECA Lorraine, 
la décision finale est encore en instance à ce jour (contrat quadriennal en cours de négociation). 
L’organisme dispose d’un centre d’usinage 5 axes, d'un tour 3 axes, d'une machine à mesurer, d’une cellule d’assemblage, d’un ensemble de 3 robots, d’un banc de 
simulation de maintenance pilotable à distance et d’une chaîne de logiciels productiques représentatifs du marché industriel,. Les bâtiments accueillent également 2 
chercheurs.  
Les ressources et les objectifs globaux sont quadriennaux et la mouture 2009 est en préparation. De manière annuelle, la réunion avec les utilisateurs est un moment 
clef pour ajuster les projets et objectifs annuels de l’organisme.  
La cartographie des processus a été revue et simplifiée fin 2007. 
 

2 - Particularités du Système de Management (exclusions, externalisations, sites temporaires, ...) 
Il n’y a pas d’exclusion à la norme. La gestion comptable et la gestion des bâtiments est externalisée à l’UHP de NANCY. 
 

3 - Libellé du certificat et périmètre de certification 
CONCEPTION ET REALISATION DE PLATEFORMES A DIMENSION INDUSTRIELLE POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA PRODUCTIQUE ET DE LA CONCEPTION 
INTEGREE EN MECANIQUE. 
MAINTIEN OPERATIONNEL ET MISE A DISPOSITION DE CES PLATEFORMES  POUR LA FORMATION INITIALE, CONTINUE ET POUR L’ENTREPRISE. 
PRESTATIONS DE SERVICE AUX ENTREPRISES LIEES A CES PLATEFORMES. 
En anglais : 
DESIGN AND DEVVELOPMENT OF INDUSTRIAL PLAFORMS FOR INSTRUCTION IN CIM AND CAD/CAM SYSTEMS. 
OPERATIONAL SUPPORT AND SUPPLY OF THESE PLATFORMS FOR EDUCATION, VOCATIONAL AND CONTINUING TRAINING. 
PROVISION OF PLATFORM-BASED SERVICES TO INDUSTRIAL COMPANIES. 
 
Le périmètre de certification est le site AIP Lorraine de Villers-lès-Nancy. 
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4 - Usage et respect de la marque AFAQ 

L’utilisation de la marque AFAQ sur les documents commerciaux, contractuels et le site Internet est pratiquée dans le respect du règlement en vigueur. 
 

5 - Traitement des réclamations faites auprès d’AFAQ AFNOR Certification / International 
Sans objet. 
 

6 - Exigences légales et réglementaires : appréhension de la législation afférente aux activités de l’organisme audité 
 
La veille réglementaire liée à l’activité de l’organisme est principalement du domaine de la sécurité et santé des utilisateurs. Outre l’établissement du document unique 
avec l’aide de l’UHP, une démarche plus profonde a été lancée en 2007 avec l’APAVE. 
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